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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirt (Beruf)

En ligne avec le projet du Conseil fédéral, le Conseil national s'est exprimé à
l'unanimité pour une dissolution du fonds LFA. Seul le président de l'Union Suisse des
Paysans (USP), Markus Ritter (centre, SG), s'est abstenu sur ce sujet qui ne fait pas
débat. Comme rappelé par la rapporteuse de commission, Flavia Wasserfallen (ps, BE),
la dissolution du fonds pour les allocations familiales dans l'agriculture se légitime par
une volonté de simplifier les flux financiers entre cantons et Confédération, alors que le
but premier du fonds LFA n'est plus rempli; à savoir générer des recettes pour soulager
les cantons. 1
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1) AB NR, 2022, S.855 f.
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